
R.P.I  Villerbon / St Denis sur Loire / Ménars

Procès verbal de conseil d’école
Mardi 10 février 2026

Personnes présentes     :  
- Les enseignantes : Mmes BLANCHARD, CAMBIER, MOHR, PERDEREAU, COMPERE, GARREAU, MARTIN, 
FERET
- Les délégués des parents d’élèves :

de Villerbon : Mmes BEAUPRE, LEFEBVRE, BAUDRY, NOUVELLON
de Ménars : Mmes GUIONNET,  DUCHESNE
de Saint-Denis : Mmes KAMIN, DESHAYES, GARCIA

- Les élus : Mmes MEUBLAT et CHATEIGNER, M. MALFOY et VIGIE DE CAYLA

Personnes excusées     :  
- Mme BARRANCO, IEN Blois IV
- Les maires : M. MENON , M. MORETTI et M. TOUZELET

Présidente de séance : Mme Blanchard
Secrétaire : Mme Compère 

Début de séance : 18h30 Fin de séance : 20h45

1) Les effectifs

Classes Effectifs Mouvement

Villerbon
65 élèves

PS/MS 21

1 départ  le 10 février

CE1/CE2 24

CM1/CM2 20

St Denis sur Loire
43 élèves

PS/MS 21 – 1  = 20

CE2/CM1 23

Ménars
42 élèves

GS/CP 22

CP/CE1 20
→ 150 élèves sur le RPI

Présentation des accompagnatrices du bus : Amélie et Lucie
Elles demandent à se présenter lors de la rentrée : elles sont d’accord pour faire les réunions de rentrée 
des 3 écoles. 
Retour des familles     : Accompagnatrices et conductrice très appréciées. Bonne communication de la part   
d’Azalys lorsqu’il y a des aléas.

2) Les évaluations nationales

Les évaluations nationales point d’étape CP étaient du 12 au 23 janvier 2026.
Nous n’avons pas encore les résultats de ces évaluations au niveau national.



Ce que nous pouvons tout de même commenter, au vu des résultats de début d’année :
- les résultats de l’école sont supérieurs aux moyennes nationale, départementale et de circonscription
(+5 à 20 % selon les compétences) ;
sauf pour les compétences : « placer un nombre sur une droite graduée » (= moyenne nationale) et 
« reproduire un assemblage » (= à la moyenne de circonscription, laquelle est déjà plus élevée que le 
moyenne nationale), en mathématiques ;
- la compétence « manipuler des phonèmes » en français, pour laquelle la moyenne est identique à la 
moyenne de circonscription.

3) Aides pour les élèves
Depuis le début d’année, des élèves bénéficient de séances d’APC avec l’accord parental signé.

Ménars St Denis/Loire Villerbon

Nombre d’élèves pris en
charge en période 2

2 CE1 2 CE2 – 2 CM1 PS/MS :4
CE1/CE2 : 4
CM1/CM2 : 3

Nombre d’élèves pris en
charge en période 3

2 CE1 2 CE2 PS/MS :0
CE1/CE2 : 4
CM1/CM2 : 5

4) Le projet d’école

Un nouveau projet d’école a été réalisé cette année. Nous vous présentons les 3 axes choisis par l’équipe 
mais il n’a pas encore été validé par l’IEN. 

1) Prendre en compte le contexte général dans lequel se déroule la scolarité des élèves
→ Favoriser les liaisons intercycles : favoriser la réflexion mutualisée entre les professeurs d’un même 
secteur

2) Assurer l’acquisition des fondamentaux : Améliorer la reconnaissance des constituants de la phrase et 
les accords du sujet avec le verbe conjugué.
→ Ecrire : Rédiger dans toutes les disciplines, dans toutes les situations d’apprentissage.

3)  Assurer l’acquisition des fondamentaux : Améliorer la lecture et les procédures à mettre en place 
dans le cadre de la résolution de problèmes.
→ Compter : Résoudre des situations problèmes par des stratégies adaptées.
Nous sommes inscrites cette année aux constellations mathématiques (résolution de problèmes) : 
rencontres avec une conseillère pédagogique de la circonscription, observations en classe...

5) La sécurité

PPMS unifié : Le PPMS risques majeurs et le PPMS attentat-intrusion sont fusionnés dans un même 
document qui comprend 3 parties :
- description de l’école
- organisation interne de l’école et conduites à tenir face aux menaces et risques majeurs
- (optionnelle) outils au bénéfice des directeurs d’école

Pour élaborer ce PPMS, en période 2, chaque directrice a rencontré un élu, le gendarme de secteur et la 
conseillère DRAPS (directrice référente et assistante de prévention et sécurisation).



PPMS-RM « risques majeurs » : Exercice départemental organisé par la préfecture de Loir et Cher et la 
DSDEN. Cet exercice a pour objectif de vérifier que
- l’alerte déclenchée par les autorités est bien reçue par l’école par SMS (pas lu par Menars) puis des 
appels téléphoniques. 
Remarque d’un parent pour alerte que sur le numéro de téléphone de la directrice. Directrice qui ne 
travaille pas le mardi. Sonnerie différente ? Appeler sur le téléphone fixe ?
- les consignes peuvent être transmises dans tous les bâtiments pour que les classes adoptent la posture 
attendue : mise à l’abri simple puis améliorée ou évacuation. Selon les écoles car instructions différentes.
L’ensemble de la communauté éducative a été prévenue en amont de cet exercice.
→ L’exercice a été déclenché aujourd’hui. 

Exercice incendie : 2e exercice à prévoir 
Prévu le jeudi 12 février pour Villerbon
Semaine de la rentrée pour St Denis et pour Ménars

6) PHare

Pas de situation d’intimidation à ce jour.
Rappel : il y a situation de harcèlement / intimidation quand les faits sont répétés.

7) Budget

Coopérative scolaire :
Entrées Sorties Solde

Villerbon 2653€06 2928€ 5825€57

Ménars 2050€19

St Denis/ Loire 1350€
Les comptes peuvent être consultés dans chaque école.

L’école de Villerbon a la chance de récupérer les bénéfices des représentations de la troupe de théâtre 
de Villerbon. Cette année, les représentations auront lieu samedi 14 mars à 18h30 et dimanche 15 mars 
à 15h. Les enseignantes de Villerbon installeront la salle et seront présentes aux représentations.
Nous avons besoin de parents pour aider à la buvette et à la confection de plats salés / sucrés (le salé 
pour le samedi soir, le sucré pour les 2 jours).

«     Demander à tous les parents du RPI     ?     »  
→ Faire un mot avant les vacances transféré sur primot en précisant que tous les enfants vont en 
bénéficier à un moment ou un autre dans leur scolarité. 
Mme Blanchard mettra un mot sur primOT et enverra un mail aux directrices de Ménars et St Denis.
Précision : la pièce est adaptée pour tout public mais attention 45min  / entracte / 45 min.

Bénéfices du photographe :
Villerbon : 457€47 (3 classes)
Ménars : 243€67
St Denis/Loire : 258€52

Parents demandent à avoir une photo plus traditionnelle. 
→ Attention il ne faut pas perdre le créneau du photographe (les parents ont les photos avant les 
vacances de décembre). On lui demandera si c’est possible de faire quelque chose de plus classique.



Participation des mairies pour les différents projets :

Classes concernées Projet Participation mairie

CE1/CE2 Villerbon
Les 2 classes de Ménars

P’tites randos avec l’USEP
(Du 8 au 10 juin 2026)

15€ par enfant
15€ par adulte (pour 5 adultes)

CM1/CM2 Villerbon
CE2/CM1 de St Denis / Loire

Classe de mer à Noirmoutier
(Du 16 au 20 mars 2026)

110€ par enfant
51 € par enfant APE

Classe de mer     : virement   des mairies   effectué     ?    Les enseignantes doivent faire le règlement pour le 16 
février.
→ A Ménars : la participation de la commune a été voté hier, Il faudra compter 10 jours pour que l’argent
arrive sur le compte de la coopérative de Saint Denis. 
→ A Villerbon email envoyé à la mairie mais pas de réponse. Vérifier le courriel.
Que faire avec un élève hors commune ? 
→ un élève entre deux communes = moitié moitié

Les parents remercient les maitresses, l’APE et la mairie

8) Projets de classe

V
I
L
L
E
R
B
O
N

PS/MS

* *123 Usep une rencontre en décembre sur les jeux collaboratifs, une autre en
mars sur les jeux d’opposition
*novembre – décembre : projet hommes préhistoriques
* janvier – février : les châteaux forts
* mars – avril : la renaissance/ le temps des grandes découvertes

CE1/CE2

* Ma petite planète  du 17 novembre au 8 décembre 2025 avec des  défis sur
l’environnement à réaliser à la maison et en classe.
*  Montage vidéo « Je rentre à la maison » envoyé à Boulevard des airs et à la
conseillère pédagogique départementale EAC (éducation artistique et culturelle)
avant les vacances de décembre.
Avec la participation de notre intervenante musique. 
* 1/2 journée au CDER de Blois le lundi 5 janvier 2026 pour le permis piéton et sur
la sécurité en tant que passager
* Rencontre USEP « Basket » à Saint Laurent Nouan le vendredi 6 février 2026 avec
la classe de CP/CE1 de Ménars
* Piscine le lundi à partir du 16 mars à l’Agl’eau.mais pas la dernière car petite
rando
* Journée Parcours santé avec l’USEP le vendredi 27 mars si accompagnateurs (un
accompagnateur pour le moment et service civique éventuellement)

CM1/CM2

* Rencontre cross le 15 décembre : jeux compétences athlétiques puis cross sur
les bords de Loire avec décompte des bouchons : coopératif
* Fin mars : rencontre tennis de table à Tabarly Blois
Merci à l’association pour le prêt des tables c’est très confortable
* Piscine après la classe de découverte dès le premier lundi jusqu’à juin à l’Agl’eau.
* Classe de mer du 16 au 20 mars
* repas Tartiflette : merci aux bénévoles ! Au complet, des refus, investissement
des  parents,  très  bons  moments,  convivial.  Beaucoup  de  travail  mais  grand
bénéfice, coopération avec les parents pour des années.



St
Denis

sur
Loire

PS/MS
Idem Villerbon
+ Après-midi jeux de société en fin de mois

CE2/CM1

* Lundi 15/11/2026 : CROSS USEP à Muides, l’après-midi
* 16 décembre :  Rendez-vous avec M le maire et visite de la mairie
* Vendredi 6/02 et 6/03/2026 : Intervention de la gendarmerie de Mer et prêt de
matériel pédagogique pour le passage du Permis piéton. Initiation aux dangers de
la route, à la bonne conduite à adopter en tant que piéton.

M
E
N
A
R
S

GS/CP

*novembre – décembre : projet dinosaures + hommes préhistoriques (littérature +
EAC)
* janvier – février : les châteaux forts (littérature + EAC + productions d’écrits +
géométrie pour les CP)
* le 30/01 : Apéri-livres : animé par Bernadette, de l’association Lire et Faire Lire,
les enfants et leurs parents ont été invités à venir écouter les lectures d’albums
sélectionnés pour le prix littéraire « Les incorruptibles » puis les enfants ont pu
voter pour leur ouvrage préféré.

CP/CE1

* Du 3 au 13 octobre : nous avons participé à la fête de la science. Au cours de 
cette semaine, nous avons réalisé en classe diverses expériences.  
* Participation au projet « Je rentre à la maison » envoyé à Boulevard des airs et à 
la conseillère pédagogique départementale EAC (éducation artistique et culturelle)
avant les vacances de décembre.
* 17 novembre : nous avons passé la matinée au CDER à Blois pour travailler sur la 
sécurité en tant que piéton et ainsi que la sécurité en tant que passager.
* 15 décembre : nous avons participé au cross organisé par l’usep à Muides.
Le 29 janvier : nous avons fait une sortie dans le village de Ménars pour aller 
poster nos cartes de vœux.
Le 6 février : rencontre basket organisé par l’Usep à Saint Laurent Nouans avec la 
classe de CE1/CE2 de Villerbon.
Du 5 /12 au 13/03 : Cycle piscine à l’Agl’eau. Merci aux parents                                    

« Merci aux mairies, à l’APE et aux maîtresses pour les futurs voyages (classe de mer, petites randos) »
« Les défis « ma petite planète » ont beaucoup plu permettant une sensibilisation de toute la famille. »

Question parent     «     Projet suggéré d’un journal d’école sous forme de gazette/newsletter, cela peut-être  
un projet d’école où les élèves rédigent des petits articles sur ce qu’ils font.
→ ordinateurs obsolètes donc compliqué. Pour St Denis, Mme Garreau le fait pour le bulletin municipal,
chronophage, mais plus facile pour impression. 
Possibilité de faire avec les parents en classe s’il y a des volontaires. 
Villerbon rappelle un projet  littéraire et artistique  avait été mené et publié  sur le bulletin municipal
durant le COVID. 
Projet à faire dans les années suivantes ?

9) Organisation des évènements à venir
Carnaval (date commune au RPI mais organisation différente selon les écoles) : vendredi 10 avril (dernier
jour avant les vacances)

Chorale : jeudi 28 mai à Fossé
Le technicien demande 50  €   de plus.   (150€ qui deviendraient 200€.)
→ La mairie accepte



Vidéo projecteur inclus dans la location de la salle ?
Nous demanderons aux parents de préparer un plat salé ou sucré pour l’entracte.

Olympiades : le vendredi 5 juin (toute la journée) à Villerbon. Nous avons besoin d’une vingtaine de
parents pour encadrer les équipes.

Fête des écoles le vendredi 26 juin au soir à Saint Denis/Loire. La date a été changée en concertation
avec  l’APE.  Nous  savons  qu’il  y  a  le  concert  de  Chambord  ce  soir-là  mais  il  y  avait  également  un
évènement/concert sur Villerbon le vendredi 19 juin.
Une maitresse de Ménars ne sera pas présente.

10) Autres points/questions des parents

- Concernant le RPI

Intervenants
Intervenante musique : très appréciés les chants en anglais et français, les enfants aiment écouter sur le
padlet les chansons. « Merci pour les découvertes musicales »

Intervenant EPS : Sports variés et très appréciés, souhait de faire du basket sur St Denis. « Merci pour les
découvertes sportives »

→ L’équipe enseignante remercie les mairies pour ces intervenants de qualité. 

Restauration 
idée de mélanger les grands et les petits 
→ impossibilité de les faire manger ensemble : horaires, personnels, mobilier. C’est la commune qui gère
le fonctionnement des services. 

Le prix est élevé en cantine et garderie
→ le coût réel est bien plus élevé, la commune participe largement et ne fait aucun bénéfice sur la
garderie ou la cantine.

Remarques générales
Une visite de la future école est-elle envisagée en fin d’année (passage en GS notamment) ? 
→ Proposée cette année c’est prévu de recommencer
La maitresse  des CE1 CE2 a fait  une visite de classe  et  seulement 2 familles  sont venues avec des
questions portant sur les projets ou les compétences de l’enseignante (qui était avant en maternelle). Le
but principal de la visite est de montrer les locaux aux élèves et de rencontrer leur future maitresse.

Défis de noël appréciés du fait que ce ne soit pas tous les jours. Parfois compliqué à remplir lorsqu’on n’a
pas l’objet demandé     : chaussettes ou chaussons de noël  
→ Les  enseignantes  avaient  proposé  « chaussettes  de  noël  ou  chaussons »  ce  n’était  pas  précisé
chaussons de noël.

- Concernant l’école de

Villerbon
Remarques et questions des parents :



CM1/CM2 : soucis pendant la cantine : mots inappropriés, climat tendu. Les enfants sont appelés à avoir 
un comportement respectueux envers tous. Les règles sont affichées.

« Bon accueil des enfants par le personnel au top » « les enfants aiment participer à la fin du service. » 
« La pause méridienne est un temps précieux pour les apprentissages et la concentration du reste de la 
journée. Merci aux professionnels qui accompagnent sur ce temps. »
→ Les agents sont très appréciés et les menus conviennent à la majorité.

Départ de Cécile et arrivée d’une nouvelle personne. « Une communication auprès des parents auraient 
été appréciée comme cela a été fait pour l’arrivée d’une stagiaire. »
→ L’équipe enseignante a été prévenue le jour J de ce changement. 
La mairie gère les ressources humaines et service public, puis la communication lors des problèmes 
cruciaux. Elle ne communique pas systématiquement et immédiatement sur les changements de 
personnel. 

Concernant la communication : prise en main de PrimOT plus facile qu’à la rentrée, parents satisfaits de 
la communication, « Audrey fait un travail remarquable et donne des nouvelles et des photos à certains 
moments clés c’est très agréable. Merci. »

Garderie : « parfait, super équipe » « les enfants s’y sentent bien », possibilité de les faire goûter avant le
car apprécié. 
Pourquoi garderie payante puis finalement non quand il y a eu annulation du bus pour cause de neige     ?   
Merci pour la gratuité au final.
→ Mme Blanchard a eu cette information du périscolaire « Il n’y a pas de car, les enfants peuvent 
bénéficier de la garderie de Villerbon même s’ils ne sont pas de la commune mais elle sera payante ». 
Elle l’a transmise aux familles sur primOT pour éviter d’avoir plusieurs mails à ce sujet. La mairie a décidé 
qu’elle serait finalement gratuite. La mairie n’a pas fait de communication sur le caractère payant ou non 
car elle rappelle que l’urgence était d’organiser une solution pour les parents et de s’assurer d’avoir le 
personnel nécessaire.

Cas de harcèlement, intimidation prés  ents à la garderie (maitresses prévenues)  
→ Les enseignantes et mairie ont eu connaissance d’un incident une fois et qui ne s’est pas renouvelé. 

« Ils seraient bien que tous les parents se garent sur des places de parking à l’heure de l’arrivée du 
bus. Une maman se garerait dans le bus si elle le pouvait. »
→ La mairie s’associe à cette remarque, il faut aller se garer. L’école n’est pas un drive.
La directrice parle du stationnement à chaque réunion de rentrée.

« Maitresses très bien, à l’écoute, qui encouragent les enfants et l’entraide. » « double niveau apprécié » 

CE1/CE2 : « climat de classe plus compliqué lorsqu’il y a des maitresses remplaçantes »
→ Les remplaçantes disent que les élèves en profitent, elles les trouvent sympathiques mais bruyants et 
fatigants. » Mme Blanchard travaille plus dans sa classe pendant ses décharges pour que le climat de 
classe soit favorable aux apprentissages. 
Un parent a fait remonter qu’une remplaçante était désagréable et ne parlait pas correctement aux 
enfants. 

« Exercice intrusion qui a un peu impressionné »
→ L’exercice était plus poussé que les autres années (pour l’élémentaire). Les années précédentes les 
élèves ne prenaient pas ces exercices au sérieux et rigolaient. L’exercice proposé peut très bien se 



produire sur l’école et il est important que les élèves sachent quoi faire et soient préparés. A la fin de 
l’exercice, les élèves ont pu échanger avec les enseignantes et la gendarmerie présente sur place.

Demandes des enseignantes à la mairie :
- Tabouret sur roulettes pour chaque classe
- Tailler la haie de la cour élémentaire (près de la table de ping pong)
- Vérifier la pharmacie (produits manquants ou périmés)

Ménars
Remarques et questions des parents :
- Retours des enfants :

 Adultes très à l’écoute
 Enfants contents d’aller à l’école
 Activités appréciées par les enfants
 Double niveau positif pour les petits qui aiment voir ce que font les grands
 Quelques difficultés en cour de récréation

→ Nous sommes très attentives à ces moments, que ce soit les enseignantes et le personnel en 
charge des temps périscolaires. Il y a des enfants plus énergiques que d’autres, c’est vrai, mais ils 
sont systématiquement repris au moindre fait. Il n’y a aucune tolérance pour quelque forme de 
violence que ce soit.

- Communication école/famille :
 Demande de l’utilisation Prim’OT

 Déjà vu au 1er CE : sera mis en place l’année prochaine.
 Plusieurs familles n’ont pas reçu le compte-rendu du 1er CE, peut-être dû au problème de 

messagerie :
 En effet, ce doit être ça. Si des familles ne reçoivent pas les informations, elles peuvent 

m’écrire à l’adresse : ec-menars@ac-orleans-tours.fr (cf note de rentrée collée sur la 1ère page 
du cahier de liaison) ou m’écrire un mot dans le cahier de liaison. Je suis disponible pour cela, 
ne pas hésiter !

 Demande d’avoir quelques photos de classe
 Mme CAMBIER répond : je sais que je ne prends que peu de photos des activités réalisées par

les élèves. Je vais essayer d’en prendre davantage. La tâche est également complexifiée par le 
fait que certaines familles refusent les prises de vue.

- Garderie : La prise du goûter avant de monter dans le bus est extrêmement appréciée. Les 
parents sont très reconnaissants.

- Restauration :
 Plusieurs parents ne reçoivent pas les menus :

 Ecrire un mail à Corinne (écrit sur la note de rentrée, redit au dernier CE).
 Quand est-il prévu un roulement avec l’école privée pour l’heure du déjeuner

 Comme dit au précédent CE : pas avant l’arrivée du nouveau réfectoire.
 Animations très appréciées (Noël et la couronne des rois)
 Demande d’un peu plus de chauffage en hiver

 Il y a effectivement eu un problème de chaudière. Il a été pris en charge rapidement.
 Pourrait-on savoir de quoi sont composés les menus de couleur :

 Le principe est justement d’essayer de deviner ce que l’on va manger, selon la couleur du jour.

- Transport :

mailto:ec-menars@ac-orleans-tours.fr


 Le nouveau processus de descente/montée du bus à Menars fait perdre du temps pour 
récupérer les enfants

→ Cette décision a été prise l’année dernière, après une remontée des parents d’élèves qui 
considéraient, à juste titre, que la descente n’était pas assez sécurisée. La décision a été prise 
d’harmoniser les habitudes au sein du RPI et donc de faire comme les 2 autres communes, 
pour plus de sécurité.

- Hygiène : Les poux sont un véritable problème : plusieurs familles jouant le jeu du traitement 
se retrouvent régulièrement envahies et demandent de l’aide. Une intervention sanitaire 
pourrait-elle être envisagée par l’infirmière scolaire ou les assistantes sociales de l’inspection 
académique afin d’aider les familles qui ne traitent pas ?
→ Nous prenons ce problème très au sérieux et sommes bien conscients de la lassitude des 
familles impactées. Nous faisons tout ce qui est en notre pouvoir pour endiguer le problème. 
L’intervention de l’infirmière scolaire n’est pas possible car elle a bien trop de cas à traiter, qui
relèvent de faits bien plus graves. La mairie ne financera pas de traitements pour les familles.

- Remarques générales :
 L’intervention de Bernadette est très appréciée.
 Demande de collation lors de la récréation du matin. Pourquoi est-ce possible au retour 

de piscine et lors de la récréation du matin ?
→ Ce sont des temps différents. La collation après la piscine intervient à 16h15, au retour de 
la piscine. C’est une collation qui ne durera pas toute l’année, mais juste le temps du cycle 
piscine. De manière générale au sein du département, le goûter n’est pas autorisé en 
élémentaire, uniquement en maternelle et sur le temps d’accueil (8h50-9h). Comme dit au 
précédent conseil d’école, ce temps est trop court et inopportun pour nos élèves. De plus, il 
poserait également des problèmes logistiques puisque nous n’avons pas de cantine sur le site.

Saint Denis / loire
Remarques et questions des parents :
19 retours de questionnaires pour les 2 classes.
En grande majorité, il n'y a rien à signaler.

Garderie :  équipe joviale et à l'écoute.
                  Les activités créatives sont appréciées.

Cantine : RAS, tout est bien.

Transports scolaires : très bien, personnel sympathique.

Vie scolaire : RAS pour la plupart ; merci aux enseignantes, mairies et APE pour le futur voyage en classe 
de mer.
En maternelle, remerciements à l'ATSEM et à l'enseignante pour tout ce qu'elles font au quotidien avec 
énergie et bonne humeur.

Une remarque concernant la classe des CE2-CM1 :



• Ils courent souvent pendant les récréations (pendant le cross et pas que) au lieu de décompresser. Ils
peuvent courir pendant le sport avec Éric.

 Les élèves se sont entraînés régulièrement jusqu'au CROSS USEP, pour les préparer correctement 
à courir 12 minutes. Pour y parvenir un seul entraînement par semaine avec Eric n'était pas 
suffisant. Depuis, ils courent dans le cadre des APQ (activités physiques quotidiennes), dispositif 
obligatoire et déjà difficile à mettre en place car chronophage.
La majorité des enfants apprécient ce moment. 
Les récréations peuvent être investies dans ce cadre. 
De même, nous pouvons faire EPS, sans Eric. Les programmes prévoient 3h de sports 
hebdomadaires dont une seule est effectuée avec l'intervenant. Ce sont des choix pédagogiques 
que l'enseignante fait. D'autres activités sportives sont parfois proposées pendant les 
récréations.

• Parfois il n'y a pas de récréation le matin ou l'après-midi.  ???

• Quand il y a sport ou bibliothèque ils n'ont pas de récréation.
 Effectivement, ayant des intervenants pour ces activités ludiques de fin de journée et celles-ci 

ayant lieu sur le créneau dédié aux récréations, l'enseignante fait le choix de ne pas faire de 
récréation sur ces temps-là.

• Parfois, ils font de la géométrie ou de l'art plastique ou autre chose à la place de la récréation. 
 Faux. Lorsque la météo ne permet pas de sortir en dehors du préau, il est proposé aux élèves de 

faire une récréation à l'intérieur. Des jeux que l'enseignante a rapportés de chez elle (Kappla, 
leggo, playmobiles, échecs, …) sont mis à leur disposition. Certains préfèrent dessiner ou lire ou 
finir leurs arts plastiques. C'est à leur libre choix.
Ceci est proposé et apprécié par les élèves et évite le danger de mettre 23 élèves sous le préau.

Je pense qu'il est important que les enfants aient une récréation pour couper et pour se reconcentrer 
au mieux pour la suite. 

 L'enseignante pense la même chose et fait en sorte de respecter les rythmes et les besoins des 
enfants tout en respectant la charge des programmes scolaires et ce en toute bienveillance.

Hygiène et sécurité : RAS, plutôt bien.

Intervenants : très bien ; merci pour toutes les découvertes sportives et musicales pour les enfants.
Bibliothèque appréciée en maternelle.

Les enseignantes remercient la mairie pour leur investissement pour l'école et la réactivité dans leurs 
interventions.

Mme Garreau signale que sa connexion internet en classe ne fonctionne pas toujours très bien.
L'adjoint aux affaires scolaires lui propose de mettre un câble éthernet pour améliorer la connexion.
Elle demande également à augmenter d'un degré la température de sa classe et de mettre le chauffage 
dans sa classe le mercredi matin quand elle vient y travailler.
Revoir également l'étanchéité de sa porte de classe ; on sent de l'air.
Mettre également le chauffage le mercredi matin dans la garderie quand Céline vient travailler.
Pour la garderie il sera mis un SAS (pour que le froid rentre moins) car elle est souvent ouverte avec tous 
les passages de car et l'arrivée des enfants.
Ce SAS sera fait avec les matériaux de récupération de l'ancien abri bus.


